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Sur le Rapport de s011 Exc. le Ministre Directeur de /'Admi11is- 2/ Epreuve. 

rrarion de la guerre? en date du .22 octobre 1812? relatif au 
scryice de /'habil!emenr. N.od'enregistrement, 

35,576. 

LE rapport de son Excellence présente entre autres propos1t10ns , celles 

d'augmenter le tarif annuel de Ia masse d'habillement, et de faire un fonds 

spécial de première mise des recrues en sus de cette masse et dés additions de 

différente nature qu'elle a reçues depuis 1 8 1 o. 

Les observations ci-après ont pour objet de dém~ntrer que, malgré Ia dé

duction proposée par le ministre-directeur stir la masse des soldats rayés des 

contrôles, ces deux disposi tions donneraient lieu à un surcroît de dépenses qui 

ne paraît pas nécessaire, et s'opposeraient.au retour de l'ordre et de l'économie 

dans l'administration des corps. 

Les rapports sur la masse d'habille,ment se sont teIIement multipliés depuis 

quelques années, qu'il est indispensable , pour l'intelligence de Ja discussio n 

dans laquelle on va entrer, de donner un aperçu des différentes propositions 

qui ont été faites et des mesures qui les ont suivies. 

NOTICE PRÉLIJl11NAIRE. 

LA masse d'habillement avait été fixée, en 1 806, au terme moyen de 

48 francs 5 4 centimes pour !es troupes ~L pied, et de 66 francs 6 centimes 

ponr les troupes à chevaf. Les corps recevaient en outre une somme- pareiIIe 

pour chaqu,e recrue. 

La guerre rendit cette masse insuffisante. 

27 1 3 ter. 



( 2 ) 

En 1 S o 9, Ie ministère proposa d'y ajouter 4o francs de petit éq'-!ipement', 
et, de plus, de fi ire cesser la retertue d·e cent quatre-vingt-deux journées sur 
les_ déserteurs, prescrite par le décret du 2 5 germfoal an , 3. • • 

En 1 8 1 o et 1 8 1 1 , le ministre-directeur renouvela ces deux propositions, et 

demanda en outre que Ia gratification de première mise des sous-officiers promus 

au grade d'officier, et Ia dépense de I'habiIIement des condamnés, ne fussent 
plus payées par Ia masse. 

Ces trois proposi tians furent accordées par les décrets des 2 8 aoi'1t 1 8 1 o 

et 9 mars 1 8 1 1 . 

Son Excellence demanda encore, 

1 .0 Que l'administration de Ia masse fût confiée exclusivement au ministère, 

ou, pour être plus clair, que toutes les fournitures fussent faites par des marchés 

généraux ( 1); ce qui fut consenti, pour les recrues seulement, par le décret 

du 9 mars 181 1 ; 
2.

0 Qu'on allouât, en sus de la masse d'habiIIement ou de remplacement; 

un fonds spécial pour fournir aux recrues, sous le nom de première mise ,. 

fhabillement, le grand et le petit équipement au complet. 
On ne prononça pas pour le moment sur cette dernière propos1t1on, et 

son Excellence Ia renouvela d'une manière positive dans son rapport du 

1 1 mars 181 2. Elle fixaif le fonds spécial" de première mise qu'elle deman

dait, au terme moyen de 1 3 2 francs 9 5 centimes par recrue de troupes à 
pied, et de 242 francs 64 centimes par recrue de troupes à cheval. 

Comme, depuis 1 806, il était déjà accordé une somme de 48 francs 

5 4 centimes pour les recrues d'infanterie, et uae de 66 francs 6 centimes 

pour ceux de cavalerie, et que le décret du 9 mars 181 1 l'avait augmentée 
de 4o francs de petit équipement pour les deux armes, ainsi qu'on l'a · vu 

i::i-dessus; fa nouvelle augmentation demandée par le ministre-directeur, pour: 

compléter le fonds de première mi-se, se trouvait, par !e fait, et en la rédui

sant au terme moyen, être de 44 francs 4 r centimes par recrue de troupes à 

pied, et de 1 3 6 francs 5 8 centimes par recrue de troupes à cheval; ce qui 

formait , pour les années 1 8 1 1 et 1 8 1 2 , un surcroît de dépense de 

17,075, 5 6 1 francs. 
Le résultat du· rapport que re fus chargé de fàfre · alors, étaii: que œ sup

plément de 1 7 millions ne paraissait pas être réclamé par Ies besoins du. 

( 1 ) Rapport imprimé le 1 2 septembre 1 8 s o. 
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,service, mais qu'il n'était que la conséquence du principe onéreux qu'on avait 

adopté depuis deux ans, de séparer l'administration des consèrits. de celle des 
vieux soldats, et qu'il serait abusif d'allouer tout-à-la-fois la masse de 1806, 

aidée des secours que l'on a montré lui avoir été accordés · depuis 181 1 , et 

les fonds d'une première mise complète. 
Son Excellence le ministre-directeur, à qui ce travail fut préalablement com

muniqué, et qui était très-disposée à faire des réductions, engagea Ie président 
de la section de la guerre, par sa lettre du 2 3 mai dernier, à ajourner ses pro
positions du 1 1 mars 1 8 1 2, étant dans l'intention d'y apporter des modifi

cations. 

Ces modifications sont présentées dans le rapport de son Excellence, du 

.22 octobre , sur lequel on doit prononcer. Mais comme Ia première mise 
des recrues , contre l'introduction de laquelle je me suis toujours élevé, 
continue de faire la base du système, et que je la crois très-contraire aux 
intérêts de sa Majesté et aux vues d'ordre et d'économie de son Excellence, 

je pense qu'il est de mon devoir de reproduire, avec plus de développemeht, 

les observations que j'ai faites précédemment. 

Ex AMEN d11 dernier Rapport de son Excellence. 

Les propositions principales qui en résultent, sout ceIIes ci-après : 
1.

0 D'opérer,, dans les tarifs annuels de la masse d'habillement, des chan,

gemens dont le résultat, terme moyen pour les troupes à pied, est que les 
objets qui étaient soldés par la masse de 48 francs 5 4 centimes, n'y sont 
portés que pour 47 francs 20 centimes, et qu'on en a compris d'autres dont 

les corps s'étaient chargés jusqu'ici, qui élèvent la masse a 5 1 francs 39 

centimes; 
2.

0 De faire, en sus de la masse· d'habilfement, le fonds nécessaire à fa 

première mise complète des recrues 1 

3 .0 D'exercer une retenue sur chaque homme ra_yé des contrôles , pour 
recouvrer les réserves faites à la masse qui était destinée à remplacer les effe.ts; 

4,0 De ne plus avoir, dans toutes {es armes, un taux ur1iforme pour Jes 
, frais de petit équipement; 

5 .0 De déroger encore au décret du 9 mars , 8 1 1 , en laissant aux corps, à 

l'exception des draps, cadis et tricots, t.ous les achats que le ministre é tait 
chargé de fai.re pour les recrues. 
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6. 0 Enfin, de supprimer Ies rempbcemens de la buffieterie. 

Ces propositions vont être discutées successivement. 

I . rc ET 2. c PRO POSITIONS. 

Ces deux propositions d'augmenter le tarif de la masse et d'avoir une première 
mise en dehors, seront examinées en même temps. 

On va essayer de démontrer, 
1. 

0 Que le tarif annuel de la masse de 1 8 06, privé même de l'année de 

masse pour chaque recrue, suffit, pendant Ia paix, pour les soldats et les recrues, 
si le nombre de ces derniers n'excède pas celu.i des hommes rayés des contrôles 

dans l'intervalle d'un recrutement à l'autre ; 

. 2. 
0 Qu'aidée d'une année de masse pour les recrues, et de tous Jes avantages 

qui lui ont été accordés depui~ r 8-1 , , la masse peut être considérée comme 
suffisante pour une guerre générale, et ,pendant laquelle on donnerait ;iux corps 
des recrues en sus de ceux de remplacement, dans la même proportion que 
cela a eu lieu de 1 806 à 181 o; que, par-là même, on peut supposer qu'il y 

aurait surabondance si Ia guerre cessait d'un côté, ou que les forces ne fussent 
que maintenues, au lieu d'être augmentées. • 

Le tai·if annuel de Ia masse d'habiltement a une hase positive; c'est Je prix: 
des effets divisé par le temps de leur durée , et augmenté des frais communs 

et d'entretien. Ainsi, l'habit se remplaçant tous les deux ans, on paye annuel

lement la moitié de sa valeur; le casque se renouvelant tous les dix ans, on en 

paye le dixième, et d~ même de tous les autres objets. 

Ce fonds doit permettre aux corps de remplacer tous Jes ans la moitié des 

habits, un dixième des casques, &<:. ,II compose, sous le nom de masse d'habi.I

Iement, une somme, terme moyen pour les troupes à pied, de 48 francs 

14 centimes, et par le projet du ,ministr_e 5 1 francs 3,9 -centimes. 
II en résulte que, dam l'état de paix1

, les nf gimens s.ont très-bie1~ traités4 , 

puisque les recrues qui n'arrivent pas en plus du complet doivent trouver des 

effets, déjà portés à la vérité, et des masses pour les remplacer à I'expiratiou 
de leur durée, et qu'ils ne sont ,souvent habillés complétement qu'à Ia fin de 

leur première année de service; qu'on fait emploi des chemises, souliers e~ 

autres petits effets qu'ils apportent avec eux; que beaucoup d'hommes ne . sont 

envoyés aux hôpitaux, en congé ou dans les prisons, qu'avec la plus fai bl'e 

-partie· de leurs effets; que Ies remplacemens effectués .sont -souvent moindres 
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que les pertes ; que des effets réparés sont remis en distribution comme neufs; 
que la petite tenue porte la durée des effets principaux au-delà de celle fixée; 
et qu'enfin les travailleurs, les petits congés, et beaucoup de dispositions par

ticulières, procurent des ressources de différentes espèces. 
C'est ainsi que les corps réparent la perte des effets laissés aux hommes 

congédiés et dans les hôpitaux; qu'ils se procurent, en outre, des bénéfices 
qui leur permettent de mieux habiiler leurs sous-officiers, d'avoir une musique, 
de donner des gratifications -aux adjudans, aux instructeurs, &c.; bénéfices qui 
~ont inhérens à leur admiùistration, dont on ne peut , par conséquent, fes 

priver, et que Ie taux actuel de la masse, ainsi que le prix des effets I ne 
sauraient diminuer, puisqu'ils sont au moins aussi favorables que les anciens. 

Pour justifier ma deuxième assertion, que , quelles que soient les circonstances 
et les recrutemens, Ies fonds accordés aujourd'hui doivent suffire, j'ai relevé le 
compte des cinq exercices qui ont précédé 1 8 1 1 , et j'ai examiné dans quelie 
proportion le recrutement extraordinaire et l'insuffisance de fa masse en eHe

même, à raison de la guerre, avaient pu contribuer à-la dépense de 40,798,394 f., 
en sus du crédit des revues ( 1 ). • 

(,)·Cette clépense s'était élevêe à 46 millions jusqu'en 1809; mais il a été naturel de porter en 
déduction le bénéfice du crédit des revues de 18, o. 

On ne peut considérer comme déficit de fa masse les 30 millions cle crédits supplémentaires Oil 

de faveur de 1806 à 181 o : ils auraient été également nécessaires, quels que fussent le système et 
ie taux de la masse; car ils avaient pour motifs des dépenses qui nepouvaient être à s:t charge, tel 'es que 
fa première fourniture générale de capotes, une consommation ext1·aordinaire <lu harnachement, 
la fOTmation de nouveaux corps, te changement d'uniforme de quélques troupes ( des voltigeurs 

entre autres), des gratifications de souliers pour des brigades et des divisions passant d'une armée 
à l'autre, des libéralités de Sa' Majesté et des indemnitës pour acs circonstances non prévues., enfin 
tout ce qui était étra11ger à l'objet de fa masse. • 

En , 8 1 o, 1 81 1 et 181 2, des réserves d'habillement dans les dépôts, des magasins en échelons 
entre les frontières et les armées, l'uniforme des chevau - légers, des carabiniers, et d'autres ca uses 
analogues à celles ci-des us, one dû exiger également des fonds supplémentaires, bien ,ru'en 18 1 o 
les c.rédi ts de la. masse aient ét-é au-delà des besoins, 'et qu'en 18, 1 ·et 1 81 :i. on ait habillé et 
équipé les recrues en dehors de la masse. . 

Si , l'on allègue que les gratifications et les inclemnités faites à quelques corps !eraient à dégazer 
des autres causes de ces crédits supplëmcntaires ·et à ajouter aux 40 mil !iorn de dèfici t Ile la magse, 

on sera dans l'erreur : ces dépenses· extraordinaires se reproooiront, quels que soie11t le •mode 
d'administation et la fixation des dépenses régulières <le l'habillement. On aurp. toujours à donner, 
par exemple, des secours aux régimens qui reviendrorft prcsque •en entier des prisons de l'ennemi_•ou 
d'une expédition mar itime, à ceux qui perdront leurs magasins ou leurs con vois, ou qui, par snite 

dè leurs pertes sur le ch~mp de bataille, reccvrnnt, dans ttne campag11e, un recrutement égal à 
la moiti é ou à la presque totalité de l'effectif qu'ils ·avaient en la commençant; enfin aux coq•s dont 
les complets seraient dépassés subitement dans une propoqio!l trop considérab:e. 

3 
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Au moyen de la masse de 4 8 francs 5 4- centimes pnr soldat d'infanterie; et 

de 66 francs 6 cen.times par cavalier, chaque régiment devait entretenir la 
totalité des hommes qu'il avait au 1 ." octobre 1 806, date de l'introduction de 

ce système ; et à défaut de l'effectif de l'armée à cette époque, il faut se servir 
de celui du 1 .cr janvier 1 806, sans faire valoir encore que les pertes de neuf 
mois l'avaient diminué, et que la conscription n'est venue remplir ce vide que 

dans lè deq1ier trimestre. 

En supposant donc que la force de l'armée fût restée fa même depui.> 
1 806 , les comcrits eussent remplacé d'anciens soldats, et la masse n'eût 
pas dt, recevoir d'augmentation ; tandis qu'il était juste d'accorder, pour lei 

recrues admis au-dessus de l'effectif donné, les fohds de première mise,. 
1 

comme on les accorde à des corps de nouvelle formation. 
On peut présumer que si les matériaux nécessaires m'étaient fournis, le 

compte posit_if des recrues extraordinaires offrirait sans doute une base beau

coup plus avàntageuse à ce travail, que celle que j'adopte de ne considérer 
comme tels que ceux qui, au 1 ,<' janvier 181-0, se trouvent être en sus de 

l'effectif de 1 806; car, seulement en 1 809 , on a rayé des contrôles 

79,000 hommes. 
Partant donc de Ja base inférieure de l'effectif de janvier 181 o, qui a été 

de 695,613 hommes, comparé à celui de 1806, de 507,194 hommes, fa 
première mise devait être accordée à 1 8 8 ,41 9 hommes d'augmentation. 

157,016 hommes 

3 1 ,4o 3 

188,419. 

Ca/tu! de cette dépense. 

d'infanterie, à 1 pf 9 5 c. ( 1) ••• 

de cavalerie, à .242. 64, ( 1) ... 

TOTAL ....•.. 

.2o,875,.277f 

7,619,623. oo. 

oo. 

Sur cette somme, les corps n'ont reçu qu'une année de masse,_ qur a 

produit: 
Pour les 1 5 7,0 1 6 hommes d'infanterie, 

à 4gr 54c ....................... 7,6zr,5 56( 

Pour les 31,403 hommes de cavalerie,. 

à 66f 6c, , . • • , , •, , •,, •, • •,, • • • • • .2,074,482, 

II revenait aux corps, pour Ies recrues extraordinaires, 18,798,862. oo. 

(,) É l'a!uation tirée du rapport de son Excellence, en date du 11 mars 1811., moins élevée q_ue 
celle proposée t et moins favorable à ce calcul, 
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Déduisant ces'· 1 8 millions de l'exc:édant de dépenses 

de 40,798,364f, on voit que l'insuffisance de Ia masse 

réglée en 1806, n'eî1tété, pour cinq ans, que de ... 21,999,532~ oo. 
Si l'on eî1t accordé les 4of de petit équipement pour 

les 566,533 recrues reçus par Ies corps pendant ces 

cinq années, non compris les 188,419 d'augmentation, 
cela eût produit. ................. 22,661,32of 

Si l'on eî1t accordé encore, comme 
aujourd'hui, la première mise des offiders 

et l'habiffement des condamnés; si 1\ :m 
n'eût pas exercé, pour les déserteurs, fa 28, 2 25,465. oo. 

retenue supprimée depuis; et si l'on n'eût 

pas acquitté, sur les fonds de Ia masse, 
les dettes antérieures à 1 806, l'excédant 

de dépenses eût encore été diminué de... 5,564,145. 

Ce résultat prouve qu'au moyen des allocations actue!Ies, la masse eût 

été plus que suffisante pour ses propres charges, pendant les exercices de 
.1806 à 1811. 

Après avoir indiqué Ia part qu'on pourrait attrib!ler au recrutement extraor
dinaire et aux circonstances, dans cette somme de 4o millions, if faut justifier 
que ce qui est aIIoué suffit pour prévenir d6sormais de semblables dépenses 
dans des circonstances analogues. 

En ajoutant au crédit des revues des ex,ercices de 1806 à 181 1 , les addi
tions qu·e Ia masse a reçues depuis cette dernière époque, on trouve un total 
égal à Ia dépense régulière et prévue du service de l'habillement ; par consé

quen~, il n'y aurait pas eu lieu à une augmentation de fonds ( 1 ). • 

Si donc les forces numériques des armées ne doivent plus s'accroître , ou 
seulement si Ia guerre cesse d'être générale , les fonds aIIoués pour l'habille
ment pourront devenir plus que suffi sans ; et si la guerre générale continuait, 
et que des recrntemens extraordinaires eussent lieu dans la proportion de 1 806 

( 1) Le compte fait de quelques corps, a montré même qu'ils eussent eu d~s bénéfices consi
èlérahles , si leur masse, pendant les cinq exercices de 1 806 à 1 8 r r , eC1t été au gmentée des allo

cations qu'elle a reçues depuis. C'est une preuve de plus -,1ue si de bonnes règles fi xent m ie ux 

l'admin istration intérieure des corps , et s'ils ne sont pas ha bitu és à un e trop g1·a nde ais:mce, b. 

masse actuelle, avec .ses bonifications I doit être au moins convenable, quelles que soic11t les ci r~ 

constan ces, 

4 
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à 1 8 1 1 , ifs suffiraient encore pour les fournitures dont les régimens sont 

chargés, étoffes comprises j tandis que le sy.stème de. pre~nièr~ mise exigeraif, 
qu'on accrût les crédits, queHe que fût la position des corps et des armées. 

Je vais apporter de . nouvelles preuves à l'apP,ui . des .ass.ertions précédentes. 

Pendant 1 8 1 o, la guerre d'Espagne s'est soutenue , et il · n'y , a point e.Ul 

de levée ; le compte de cet exercice donne.Jes résultats su.ivans : 

Le crédit des re·vues reconnu, est de. 3 1,227,496f. l' 
Celui des revues non encore fournies , • 

6
, • 

7 3 2,2 I 3 ,29_ QP 
est évalué par approximation sur les tri-
mestres expédiés , à. . . . . . . . . . . . . . . 9 8 5, 8'00. ' 

La dépense par les corps , sur le crédit des revues, 

a été de ......................... : . . . . . . . . . 26,904, 5 3 1. oo. 

II restait donc disponible pour le recrutement, sur 

le pied du cinquième de-I'eff~ctif, une·somme de.... 5;308,765~ oo .. 
L'effectif au 1,

0
' jQ-nvier 181 o, était de.695 ,6 1 3 hom

mes; le recrutement s'est borné à 57,539 enrôlés volon .. 
taires: c'était donc encore 8,, 5 8 3 hommes qu'il fallait 

pour compléter le recrutement au cinquième , et qu~ 
eussent donné lieu, en ajoutant seulement l'année de 

masse pour ch~c.un, à une dépense de.. . . . . . . . . . . 4, 198,+5 8. oo, 

Puisque la guerre d'Espagne , et le recrutement au cinquième de l'effectif, 
n'eussent pas occasionné d'autre dépense que la masse ordinaire d'habillement 

ou de rem placement, et l'année de masse de recrues, on P,eut présumer que,. 
dans des conjonctures pareilles, les 4o francs de petit équipement, et les autres 

allocations accordées depuis 1 8 1 1 , seraient de trop. 

Objectera-t-on qve si les quatre-vingt-un mille recrues fussent entrés effec
tivement dans les corps, il y aurait eu in.suffisance de fonds ! Mais if a été 

assez démontré que le supplément d'une année de masse par recrue n'est né

cessaire que pendant fa guerre; d'un autre côté, le service de l'armée d'Espagne 

est depuis long-temps réglé et périodique, et les corps dt' cette armée n'ont 
pas, plus que les autres, fait de réclamations en 1810. C'est méconnaître Ie 
mouvement intérieur de · l'administration des co~ps, si l'on s'arrête à ces idées

de théorie, que lorsqu'un soldat rayé des contrôles n'a point laissé d'effets ,, 

son successeur n'en ,trouve pas~ et donne lieu à une dépense de première 1niser 
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e't que les vieux soldats, sur-tout en campagne, reçoivent les rempiacemens 

'av-ec ·fa régularité que ;le ministère met à les effectuer. 

Dans Ie cas où les matérJ'aux que j'ai pu me prpcurer, ne m'auraient pas permis 
·de · donner aux calculs que je viens de présenter, l'exactitude parfaitement 

rigoureuse que l'on pourrait desirer, il n'en sera pas moins reconnu qu'aq. 
lieu diadopter des dispositions qtli entraîneraient des ·auginéntations doùt les 
•conséquences seraient bien autren1ent impôrtan-tes pour 1'avE:nir que dans les 

circonstan'ces p~ésentes, il est plu~ essentiel qe . se r~server avec la faculté de 

donn-e-r -àes se€o-urs particu.Ji.ers, celle de revenir à des réductions, sans toucher 

à la fixati.0)1 fonâame'ntale de Ia masS'e. 

3.e PROPOSITION. 

La -troisième pro]<>oshion -du 111infatè.r'e -e-st cl'exè'r<.:ér 'à ·f.égaît:d 'd.es -cor,ps une 
·retenue su'r les homm-es ray-és des œatrMes ., afin de r.ec0u_vrer les résèrv'es 

qui auront dû être faites pour four compte à la masse d'hiabillement. 

Po\,lr évaluer cet-te retenue~ {e . minis't'ère a calculé ce qu'un homme laisserait 

à .chaque période . d~ _tr~i~ moi~, _en supp?sant Ia plus gr::nde r.é.guiarité dans 
les .rempl~cemens d'effets; et ét~11<l;ant ·ce calcul à six années pour l'infanterie, 

et à neuf .pour Ia cavalerie, il a adopté le terme moyen qui est résulté de cette 

opération, savoÎr : 

Poûr les troupes à pied, une année de masse s'élevant à ... . 

Pour la grosse cavalerie, dix-huit mois ............... . 

Pour la cavalerie légère, quinze mois ................ . 

On peut juger combien cette base est peu sûre , et il faut convenir d'ail

leurs qu'il est impossible d'arriver à une juste appréciation : car, si un soldat 

d'infanterie , par exemple, est perdu trois mois après son arrivée, il laissera 

1 1 f 8 5c, et le corps épro~vera une retenue de 47f 39c; s'il est perdu ayant 

vingt-un mois de service, l'État sera lésé au cont~aire de 2 3 f 7 se. Ces varia
tions se présentent à un grand nombre d'époques, et fa différence dans la durée 

des effets et dans les rernplacemens, ajoute encore à l'incertitude de ces calculs. 

A supposer néanmoins _que la base pour cette retenue soit possible et ait 

été rencontrée , il faut Ia comparer, dans ses effets, avec les augmentations 

qui naissent des fixations proposées pour Ia masse annuelle et Ja première mise 

des recrnes. 
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Le taux de la masse proposée est , tenne moyen, de . • , . , 

Les'ohjets qui entraient dans la fixation de l'ancienne masse, 
sont compris dans le calcul de celle proposée, pour 
une somme de ............ . .......... . .. . . . .. . 

DIFFÉRl:NCE de la masse proposée avec l'ancienne .. 

CORPS 

d'infanterie. 

5,' 39• 

47• 20, 

4. '9· 

Carabiniers, Cavalerie 
cuirassier~, 

dragons. Iégèr~. 

65.' 49r. 8f' 1.4c 

56. 00, 7r. 4r. 

9· 49. 1 3· 8 3· 
' 

TERME MOYEN 

uf 01 C 

RÉSULTAT de cette différence appliquée à l'effectif de 1 8 J 3, présumé sur 
l'effectif moyen des cinq exercices antérieurs à 181 J , appréciation qu'il est 
naturel de considérer comme étant au-dessous de la réalité. 

498,599 hommes d'infanterie, à 4' 19c, donneraient lieu àun surcroît de 
dépense de. ,.............. . ................. 2,089,129f 

99,720 hommes de cavalerie, à 1 .2' o 1 ° idem. . . . . . . . . 1, 197,637. 

TOTAL ......•... ___________ , 
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., 

Application aux Recrues. 

Lll première mise est demandée, pour chaque homme, au 

taux moyen de ....... • .......... . ..... . ... ... ......... . 

Elle ne devrait être, tout au plus, l'objet que d'une année 
de masse au taux ancien, réduit d'après le prix actuel des cfüts, 

et des 40 francs de petit équipement, ce qui formerait une somme 

de ......•..................•......................•. 

Ce serait donc un supplément à allouer de .............. . 

Ce supplément, appliqué à la levée de 137,000 hommes de 
181 3, qu'on peut supposer répartis à raimn de 1 17,000 pour 
l'inf:1ntcrie, 8,400 pour la grosse cavalerie et 1 1,600 pour la 
cavalerie légère , présenterait une dépense extraordinaire pour 

l'année, de ............................. . ... 9,689,182' 

A quoi il faut ajouter l'augmentation de la masse 

de ............ . ........................... 3,186,766 

TOTAL des fonds à accorder en sus de ce que le 

compte des annéc:s antérieures à 1 81 1 fait présumer 

néccHaire .......................•......... 11,975,948' 

Compensation. 

La retenue à laquelle les soldats rayés des ,:on
trôlcs cloivent donner lieu, n'étant proposée par son 

Exc, llence i1ue sur le pied cle la moitié pendant la 
première période , ne s'élèverait , pour 1 8, 3 , 

')U'à,,, • •, . , . , •, , , •,,, , , , •, , . , • · . , , •,, • • • • • • • • • • •, •, 

En la portant en déduction du supplément 

demandé, et suppo,ant la perte en hommes egalc 
au recrutement, ce supplément serait encore par 
recrue cle, .................•.................•....... 

F.t ccttt rcatnue ne présenterait au total qu'une 

diminution cle ....................•.........• 3,7 32,330. 

Ce qui laiHer:iit pour 18 1 3 un surcr()Ît rie dépense 

<le.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9• 143 ,6 i 8' 

C.ORPS Car ,hinlcrs , 
Cavalerie 

d'infan- c:uir:i!sieri 
et légère. 

terie. 
dragons. 

1 45' (1) C 244< 75r. z.49' 43' 

87. JO. 96. oo. 11 f. 41 : 

58. 45. 148. 75· 1 38. 02. 

. 

-

2 3· 73· 45'• 36. 49. 56. 

34· 72. 1 03. 39• 88. 46. 
1 -

Et fors même que la retenue serait totale dès la première année, ce rnrcroît 

de dépense dépasserait encore cinq millions et demi. Il s"éfever:iit bien au-delà, 

s'il y avait un recmtement qui excédât Ie nombre des soldats rayés des contrôles,,. 



( I .2 

. comme de 1 8 06 à 1 S 1 o ; car tous les recrues en plus des complets donneraient 

Jiell à une ,première mise entière sans aucun dédommagement. 

D'un autre côté, cet te retenue ne fait pas tenir compte aux c_orps des effets 

9e ces 'hqmmes 1:ayés des contrô les. Si ces effets offrent peu de ressources en 

c_am.pa,gne , j[s en offrent de considérables pendant la paix; et cependant le 

'-Bystème ,s'appliquerait à l'armée du N ord, si demain elle eessait de cfairé la 
-guer"re., comme à I'.arnîée d1Espagne ,· û e-Jfe fa. con:rinuait. • 

De même, le système ne met pas de différence da.ns Ia retenue à faire aux 

,anciens et aux nouveaux corps, tandis que les premiers ont souvent les effets, 

toujours les masse.s .des hommes rayés .de$ co1:i.tr.ôles ; ,qu'.ifs -possèdent-des fonds 

d-e magasins qui leur permettent d'habiller à neuf très-tard leurs recrues, et 
-qu'enfin j[s suivent une marche administrative et de service qui favorise les éco-

nomies. ~i donc ae projet pouv;iit convenir aux corps de nouvelle forrn.ition, 

:jJ serait trop favorable aux a11ciens. 

4.e PRO PO S I TI ON, 

La qu,,atrième proposition est de ne pfus accorder fa_ même somme à toutes 

les armes pour le premier petit équipement des recrues. Il en résulte qu'eHe 

serait portée à 4 1 francs 8 o €el').times pour .f'infante,rie, ·et · réduite à 3 o francs 

80 centimes pour la grosse cavalerie, et à _ .. 1._8 francs ·45 centimes pour la 

cavalerie Iégè r~. _ 

Puisqi1'on déroge ainsi :iu décret d}l 9 mars 181 1 , pourquoi n'y dérogerait-011 

pas dans un point également -essentiel ! 

II est .constant 1pour qui
1 

connaît bien l'intérieur des corps, que ceux qui ont 

récfamé su; l'il)suffisance de Jeu~ masse de · 1 806 à · 1 8 1 1 ; à ·raison des four

,nitures du petit éq:uipement , n'ont etnployé qu'un prétexte; qu'il est notoire 

cqu'on ne parviendra jamais à !es empêcher de faire emp!oi des petits effets_ que 

Ies recrues -apportent avec eiix, et d'arranger leurs · livrets com1Île il · est plus 

avantageux à l'état de leurs finances; qu'en por~ant l~ _ pe_tit . ég!-]Îpement e~1 

dehors de la masse, ce n'est ni bonifier cette masse, ni assurer le bien -être 

du soldat, et qu'à te[ titre qu'il reçoive des effets, les moyens sod t les mêmes 

pour vérifier s'ils ont été fournis ; ·qu'en dernière analyse, Ies reliquats de Ia 

masse de linge et ch.aussure .des hommes morts et désertés, devan_t être veJSés 

à la masse d'h.abilfement, et ayant po.ur principaf objet de pourvoir à la dé

pense du p~tit • équipement des recrues, cet accroissement de fonds suffirait 
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p.euti:-être pendant Ia giterre , , si les. corps tenaient· fidèlement cdmpte de ces 

reliq!lats, qµi leur, proeürent des ressources, qu'on 1111eùt pas dû oublier, non 

plus qµe la . différence des • armes , , Iorsqu'.on a- pen~é à,' dot1her1 un fonds - de 

petit équipement. 

On ne peut admettre que les corps éprouvent aujourd'hui des pertes de 

quelque intérêt, par des avances à la masse de linge et chaussure de quelques 

hommes : ils ne sont plus guère dans ce· cas, au moyen d'e son tau·x actuel et: 

des 4o francs de. petit équiqement a--eoord:Js crepuis 181 ,, : d-'a-illeurs, pendant 

fagyerre, les charg~s de celte . màsse. sont diniitm'€es • &une foule de petits 

objets de commodité ou de luxe; elle ~e complète et se grossit, souvent même 

au-delà .de toutè proportion raisonnable·, par des <lécomptes-et de·s ·prêts arrréi'és; 

ce qui produit des sommes très-fortes qu.e les corps recouvrent pendant la' cam

pagne, au ,nom des hommes moi-ts, prisonniers et désertés~ 

Toutes ceg considérations doivent faire préférer de ne pas ·avoir ·u11 fond~ 

spécial de petit équipement, mais d'en accroitre la-masse d'habi~lemenq qui serait 

chargée comme autrefois de pourvoir à cette dépense. Une dernière considé

ration, et non moins essenttelle, c'est que les corps· défalquent les 4o francs de 

leurs comrites, lorsqu'ils se plaignent de l'insuffisance habituelle ou momen.tahée 

de la masse d'.habi!Iement, . bien qu€ ce soit une b_onificatioH réeII:e· qu'ell<€ ai,t 

reçue. 

5 . e P R 0 p. 0 S'I T I 0 ,N .' 

La cinquième ·proposition est de s'éloig1;er encore du décret du, 9 mars 181 1, 

en laissant aux corps tous les achats que le ministère était chargé de faire p.our 

lès recrues, excepté les draps, cadis et tricots, qu'il se réserve.de fournir comme 

pour les anciens soldats. 

Cette dispo~ition t:st un retour utile .au mode consacré par l'expérience, 

et un obstacle de plus à l'établissement permanent d'un fonds de première 

mise en dt:hors de la masse; car si les corps séparent, dans leurs comptes, les 

fournitures de première mise de celfes des vieux soldats, ils les confondent 

nécessairement dans les achats, dans les confections et dans -l'emploi : d'ailleurs 

ils différeront toujours, autant qu'ils pourront, d'habiller à neuf les conscrits ; 

ils leur donneront, autant que possible, des tffets réparés, ainsi qu'aux \'ieux 

soldats ( J); ,et ces deux moyens d'économiti , dont les corps sauront tou jours 

( 1) Les proj et-s cle décrNs des 8 •nnrs, et 2 mai , 8 1 , , qui accord :i ient un e p remière mi se com plète 

~ux recru e,, autori;aicnt les corps à ne d élivrer l'habi llement neuf qu'à ceux des conscrits qui praÎ• 
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dissimuler les résultats, seront employés,' dans toute Ie_ur étendue!, à mesure 

qu'ils cesseront d'être en campagne et pour tout le temps qu'ils n'y serQ1H pas, 

Cependant, le décret leur accorderait la première inise, quelle que fût Ieu-r 

position. 

6.e PROPOSITfON. 

La sixième proposition tend à supprimer les rempTacemens de buffieterie. 

C'est déjà ·une amélioration ; mais on verra combien elfe est peu sensible 

dans le taLLeau qu'on va présenter des inconvéniens du système quant au 

matériel. 
La huffieterie pourrait être fournie avec avantage par I'artiIIerie : à coup sûr,, 

eIIe serait au meifleur marché et de Ia meilleure qualité possible. L'artillerie 

ayant ses magasins généraux à l'armée, y recueillerait, en même temps que les 

armes, [a buffieterie ; tandis qu'aujourd'hui, toute .ceJie que l'homme cesse de 

porter à l'armée, est à-peu-près perdue. 

Ex AMEN du Sjsrème de première mise quànt au Matéi-iel. 

En 1 8 1 1 , époque à laquelle ce mode a été introduit, toutes les troupes 

étaient habillées et équipées, et ceiles de l'armée d'Allemagne l'étaient presque 

à neuf. 

Le recrutement ayant lieu dans la proportion du cinquième du complet de 

l'armée , au , .cr janvier 1 8 1 6 les recrues seuls auront apporté des effets 

pour le complet de chaque régiment, sans égard à ce qui existait au , .cr jan

vier 1 8 1 , ; sans égard aux remplacemens annuels , à la durée des effets, à 
ceux laissés par les congédiés; sans considérer enfin que les recrues font 

nombre avec les vieux soldats pour les rempiacemens périodiques. . 

II résulte de cette accumulation des objets de première mise avec ceux de 

remplacem ent, qu'il y aura dans les corps cette surabondance d'effets : 

En cinq ans, les habits d'infanterie, dont la durée est de deux ans, doi

vent être et seront renouvelés deux fois et demie par les rempiacemens; mars 

ifs le seront une fois de plus , et en surcroît , par les recrues; 

traient capables de l'entretenir, et à donner aux an ciens so ldats celui destin é a ux recru <'s qni 1i'e 

~er:u cnt pas en é tat de [c soigner, lesyu els composent à coup sCir 13 cf a_ss c la plus nombreuse. On 

trouve dan s ce tte disposition, si naturcffe qu'cffe n'a pas besoin d'être prescrite , une preuve de plus 

de l'inconvéni ent de cette p remi ère rh ise, et de !'impossibilité de sép arer ['adm in is tration d es recrues 

•4: cd [e di;s , iu1x soldat s. 
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En cinq ans, les capotes, fixées à trois ans de durée, seront renouvelées. 

w1e fois et deux tiers par les remplacemens , et en surcroît une fois par 
les recrues ; 

En cinq ans , les schakos, qui doivent durer quatre ans , seront renouvelés 

une fois et un quart par les rempfacemens, et en surcroît une fois par les 
recrues: 

En cinq ans , les casques de cavalerie seront renouvelés une fois par Ies 

recrues , et pour moitié par les remplacemens annuels, quoiqu'ils ne doivent 
l'être qu'une fois en dix ans, · terme de leur durée; 

En cinq ans , les manteaux seront renouvelés une fois par les recrues, t't 

pour les 5/9 par les remplacemens ·, bien que çes effets doivent durer neuf 
ans; 

En cin<!J ans , les porte-manteaux, que par Ie projet on réduit de neuf à six 
ans de durée , au lieu d'être renouvelés pour les 5/6 seulement , Je seront 
pour cette quantité par les remplacemens , et une fois de plus par les 

recrues ; 
En cinq ans, la buffieterie sera renouvelée en totalité par les recrues, tandis 

que ces cinq ans ne devaient en produire que le quart, puisque sa durée est 

de vingt ans ( 1 ). 
Ces résultats seront pour les autres effets dans la proportion de leur durée. 

Ils eussent été complets et n'auraient donné lieu à aucune obfection, si son 
Exc. le ministre-directeur eÎlt maintenu sa proposition, renouvelée le 1 1 mars, 
d'av<?ir une première mise en laissant sub!>ister Ia masse en entier; et ils justifient 

encore les calculs présentés dans les autres parties de ce nfémoire. 
La déduction que son ExceIIence propose, par son projet du 2 2 octobre, sur les 

rayés des contrôles, produira en effet quelques diminutions, mais très-insen

sibles; car il est notoire que les rayés des contrôles se composent bien pfos de 
nouveaux que de vieux soldats, et qu'en conséquence, à peu de chose 
près , les remplacemens annuels seront toujours à effectuer dans la même 

proportion. 

Quelle que soit enfin la diminution dans les remplacemens , la première 
mise à elle seule n'introduira-t-elle pas daris les corps, sur-tout en effets de 
longue durée, une surabondance inutile et ruineuse : inutile, puigue la guerre . 

1 

( 1) D ep uis deux ans que les recrues arpor tcnt des effets, je pourrais citer des corps qui ont . 
cléj'i dans kur., maga , ins un m:llier de gibernes d'avance; ceux <Jui, outre leur grand dépôt, en 

ont un hors des front ières, possèdent des ressources bien p l 11s consiJérablcs, 



(, r 6 f , •""''. .,...: C t' 
•'· .... . 

ne i•a pàs è~1core ë:om1~ahc:Ïée; ruineuse en eIIe-m~me-, en _ce ' qu'elte rte dis 
pense pas Sa Majesté d'acC'O-rder des fonds de supplément, pour des objet 
et des circontances extraordinaires. 

Résumé. 

Les explications ci-dessus prouvent , 
'1.0 Que si de 1 806 à 181 1 , la masse d'habillement eô.t été augmentée des 

additions qu'elle a reçues depuis, et si les, fonds avaient été faits avec exactitude, 
les recettes auraient suffi pour toutes les dépenses ; 

Que, d'un autre côté, il faut attendre, pour juger si Ies fonds 01itété suffisans 
depuis 181 1, que les comptes soient réglés; qu'il est pourtant probable que les 
dépenses seront augmentées comparativement aux années précédentes, peut-être 
même dans la proportioh qui résulte des calculs faits à I'occas-sion du rapport 

du 1 1 mars, parce que le système de première mise a été . en dehors et en sus dè 
Ia masse toute entière; que toutefois il ne serait pas juste, comme le veulen t les 

articli:is 9 et 1 o du projet de décret, que les corps supportassent, pour couvrir 
ce surcroît de dépenses, des diminutions sur ce qu'ils auraient à recevoir à dater 
de 181 3, d'autant mieux que, pendant 181 1 et 181 2, ils n'ont pas administré 

la première mise ; 
2.0 Que dix-huit miHions de l'excédant des dépenses sur lé crédit des revues 

de 1806 à 1 8 r 1 , ayant eu pour motif une augmentation de complet, eussent 

été en trop au moyen des aliocations actuelles, si l'effectif fût resté le même ; 
et qu'et1 'conséqueü~e, si sa Majesté n'accroît pas la forçe ·numériqùe de. ses 
armées, ces -alfocations seront pe'ut-être ·au-delà. de~ besoins ; • 

3.0 Que le supplément demandé pour coinpléter un fonds de première ·mise 
des recrues, donnerait lieu pour 1 8 1 3; en sus de t~utes les allocations dont il a 

été parlé, à une dépense de neuf millions, déduction faite de la demi-retenue 
propO'sée par SÔH Excellenceie ministre-directeur; dépense qui s'éleverait encore 
à cinq nn llio1is et demi, bien que Ia rete'nüe fût totale, et dom on ne peut pré
voir la progression si, comme de 1 806 à 181 1, il y avait un recrutement ex:'t'raor
dinaire ; que . tl'arffeurs ce serait introduire da'1\s les corps une quantité bien 
s'urabondin e de fonds ·ou 'd'effets, et leur perù1ettre d'oublier de plus en plus 
Jes règles de l'é·conomie ( 1 ) ; 1 

, 

( 1 ) Si l'on observe que le ministre, .tuteur des corps, ne leur donnera que le nécess aire, 01 
peut répondre que, 'comme il y a impossibilité, sur -'tout dans l'état ac tuel, que son Excellence le 
suive dans leurs détails , on sera toujours forcé de satisfaire à leurs demandes, qu'ils sauront élev, 
et justifier de manière à absorber tous les fonds que le système et la fix11 tion de la masse pourraiêi 
;;_!louer. 



4.0 Que dans le cas même pÙ cet~ retenue sur les ~oldats rayés des contrôles, 

pourrait avoir une base juste et couvrir le supplé1)1ent de dépense de première 
mise, cette première mise serait également à écarter, en ce qu'elle ne serwt 
jamais dans les corps que l'objet d'un compte fictif, l'admini,stq1ti9,n ,des recrues 

et celle des soldats ne pouvant ~e séparer dans l'exécution.; el). ~e g,u'eHe augmen

terait et _compliql1erait, sans utilité, le tr,avail des revu~s, puisque èe seri)Ît 

reprendre sur les vieux soldats, des sommes qn'on rendrait en l}}ême ,temps au~ 
corps par les recrues; 

5 .0 Que si des circonstances extraordinaires pouvaient un seul mome1tt jus.

.tifier ce système, on peut ajouter les motifs sui vans à ceux déjà exposés pour le 
rejeter : tous les corp~ ne sont pas (jans une situation sembla)){e; une armée 
Jnême peut, d'un instant à l'autre, passer de l'état de guerre à l'état de paix. Si 

les régimens font des pertes à la guerre, ils s'y réparent quelquefois, ou r.estent 
Jong-te111ps avec des effets médiocres; ils ne donnent jamais a1;1 soldat ceux qui 

;iuraient dû lui être délivrés précéde1,nment, tandis qu'ils reçoivent touj.ours 

comme si les distributions étaient complètes et régulières enfin, ce sont les 

dépôts qui touchent Ia presque totalité des fonds. 
On est donc autorisé à penser, 

1 •
0 Que les tarifs .actuels suffisent comme fixation ordina.ire et permanente 

,de la masse d'habillement, et que si des corps ,ont besoin de secours extraor
.dinaires, il vaut mieux: les leur donner, que d'augmenter le taux de fa masse 
sur lequel il serait trop difficile de revenir; 

Qu'il convient toutefois de faire à ces tarifs les changemens que paraissent 

-demander les nouveaux uniformes , et quelques réductions jugées indispensables 

par leurs Excellences dans la durée de l'habillement du génie, de !,'artillerie et 
<les troupes 'à cheval •; d'où if résultera des augmentations pour certaines armes, 

' , 

des diminutions pour d'autres , et sur fa totalité un avantage pour l'Etat de 

1 fr. 34- cent. par soldat d'infanterie, et de 1 fr. 9 cent. par cavalier, tou1
t 

en ramenant à_ une proportion plus _juste les recettes et les dépenses relatives 
'à chaque arme en particulier •; 

2.
0 Qu'il importe ,de ne 'pas faire un fontis spécial de première mise, et 

,de laisser cette dépense à 'la charge de fa masse d'habillement et de rempla
cement, en continuant cependant d'accorder provisoirement et à cause des cir:.. 

':onstances , pour chaque recrue, une année de masse et les 4o francs de petit 
équipement, ne faisant qu'un fonds commun de ces deux objets, attendu que. 

Ia fi.xatio,l du dernier varie da1Js . les tarifs proposés par son Excellence 1 et 
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que , d'ailleurs , il y a un notable inconvénient à ce que les corps fassent, des 
fonds du petit équipement de_s recrues , un compte séparé de Ia masse d'ha

billement; 

3. 0 Q u'on né doit accorder aucune indemnité pour Tes hommes passant 
isolément d'un corps à un autre ; mais qu'elle doit être réglée par le ministre 

• pou r Jes incorporations de corps ou détachemens, selon la différence des armes 

et les circonstances ; 
4, 0 Qu'il est utife de charger I'artiIIerie de fournir, avec les armes, toute 

Ia buffleterie; 

5. 0 Qu'il faut se conformer à la pensée de sa Majesté, d'affranchir les corps 

de la division tyrannique des masses; en conséquence, ne plus les obliger à 
présenter les dépenses relatives à chaque objet de remplacement dans le nombre 

'déterminé par la fixation de fa masse; car il est inouï que l'on veui!Ie qu'au 

nord comme au midi, en campagne comme en garnison, en station comme 

en ina.rche, les consommations soient égales dans les espèces et dans les 

quantités. 

On devrait donc s'assurer seulement par des moyens qui ne seraient pas 
illusoires , que les dépenses portées en compte ont été réellement effectuées. 

Mais pour acquérir cette certitude, iI faudrait établir une surveiIIance de fait 
1 

et non de forme. Elle sera de fait, si, par de bonnes règfes de service, les 

généraux, sur-tout ceux de brigade, sont, en campagne, conduits à s'oc

cuper autrement de leurs troupes que pour la marche et le combat; si, dans 

l'intérieur , les inspecteurs généraux et les inspecteurs aux revues ne sont plus 

à-peu-près bornés à assurer la forme des états, et à n'être en quelque sorte 

que des intermédiaires passifs : si, au co,~traire, ils ont un pouvoir suffisant pour 

régler , selon Jes besoins de chaque corps, l'emploi des fonds auxquels il a 

droit; si, enfin, les devoirs administratifs sont combinés avec ceux du service 
pour l'intérieur des corps. 

Les opinions que ce mémoire renferme , diffèrent trop de celles qui ont 
motivé le travail du ministère, pour qu'elles ne doivent pas être examinées et 

jugées par le conseil de sa Majesté , ava·nt de présenter un autre projet de 
décret, dont je n'aurais pu, d'ailleurs, entreprendre la rédaction, les premiers 

1,11atériaux me manquant. 

A PARIS, DE L'IMPRIMERIE IMPÉRIALE. 
9 Janvier 1-813, 




